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Objet : 	Demande de revision de la decision D-2011-175 et d'exercice du 
pouvoir de surveillance et de contrOle de la Regie de Penergie 
Dossier de la Regie de l'energie : R-3827-2012 

Chore consceur, 

Demande 

Veuillez trouver sous pli un original et huit (8) exemplaires d'une Demande de revision 
de la decision D-2011-175 et d'exercice du pouvoir de surveillance et de controle de la 
Regie de l'energie (la « Demande ») deposee par les co-demanderesses Tshiuetin 
Energie S.E.C. et Hydromega Services inc. (les « co-demanderesses »), laquelle est 
accompagnee d'un cheque emis a l'ordre de la Regie de l'energie (la « Regie ») au 
montant de 500,00$ en paiement des frais d'ouverture de dossier. 

Les co-demanderesses deposent au soutien des presentes des informations et des pieces 
pour lesquelles elles demandent un traitement confidentiel, le tout en vertu de l'article 30 
de la Loi sur la Regie de l'energie et de Particle 33 du Reglement sur la procedure de la 
Regie de l'energie. Les motifs au soutien de cette demande de traitement confidentiel 
sont plus amplement exposés dans l'affirmation solennelle de monsieur Stephan Boyer, 
representant autorise des co-demanderesses. 

Une copie non-caviardee de la Demande et des pieces est donc deposee sous pli 
confidentiel au greffe de la Regie et une copie caviardee de celle-ci est signifiee aux 
mises en cause Hydro-Quebec Distribution (« HQD »), Hydro-Quebec TransEnergie 
(« HQT ») et Deloitte inc. 
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Instructions quant au calendrier incluant une ronde de demandes renseignements 
par ecrit et le depot d'un rapport d'expert 

Les co-demanderesses sont disponibles pour convenir d'un calendrier avec Hydro-
Quebec et ce, a l'interieur du cadre procedural que la Regie voudra etablir, pour assurer 
le traitement efficace du present dossier. 

Les co-demanderesses informent la Regie qu'elles sont en mesure de faire parvenir 
Hydro-Quebec ses demandes de renseignements (« DDR ») au plus tard le 30 novembre. 

Cette ronde de DDR et ses reponses seront utiles aux fins de permettre aux co-
demanderesses de deposer en preuve un rapport d'expert. 

Cette ronde de DDR est fondamentale car elle constitue la seule occasion pour les co-
demanderesses d'obtenir de la part des mises en cause les renseignements relatifs au 
traitement de leurs soumissions deposees aupres d'Hydro-Quebec dans le cadre de 
l'Appel d'offres A/0 2009-02. 

La ronde de DDR permettra egalement d'alleger le processus reglementaire et de 
simplifier le deroulement de l'audience devant la Regie car plusieurs informations auront 
ete prealablement obtenues et pourront etre presentees clairement a la Regie sans 
necessairement recourir a de longs contre-interrogatoires des representants des mises en 
cause. 

Esperant le tout conforme, nous vous prions d'agreer, chere consceur, l'expression de nos 
salutations les plus distinguees. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

AT/pc 
c. c. Me Yves Frechette - Hydro-Quebec 
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